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Texte de la question

M. Didier Le Gac attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des
négociations internationales sur le climat et la nature sur la nécessité stratégique de soutenir la filière
européenne du démantèlement naval. Cette activité constitue en effet un secteur industriel clé pour le maritime
européen, contribuant aux objectifs de l'Union européenne en matière d'économie circulaire, d'autonomie
stratégique en matières premières et de décarbonation. La France compte aujourd'hui quatre chantiers de
démantèlement agréés par l'Union européenne conformément au règlement 1257/2013 relatif au recyclage des
navires, parmi lesquels le chantier Navaleo à Brest, dans département de M. le député. Selon une récente étude
publiée par la Shipbreaking Platform, le démantèlement naval pourrait jouer un rôle déterminant dans la
décarbonation et l'autonomie de l'industrie sidérurgique européenne, grâce à son important potentiel de
recyclage de ferraille de haute qualité : environ 12 000 navires appartenant à l'UE/AELE devraient être éligibles
à la démolition d'ici 2035, représentant près de 12 millions de tonnes de ferraille d'acier par an. Pourtant, seuls 1
% des navires appartenant à des entreprises européennes sont aujourd'hui effectivement recyclés dans l'Union.
S'agissant des navires battant pavillon européen qui doivent, en vertu du droit européen, être recyclés dans un
chantier agréé par l'UE, la grande majorité sont envoyés vers des chantiers turcs agréés, dont les normes
sociales et environnementales diffèrent sensiblement de celles exigées en Europe. Dans ce contexte, il souhaite
savoir comment Mme la ministre entend agir auprès des instances européennes afin de garantir que l'ensemble
des chantiers agréés par l'UE respectent des normes sociales et environnementales équitables. En particulier,
alors que la Commission européenne s'apprête à réviser les exigences et procédures d'inscription des
installations situées dans des pays tiers sur la liste européenne des installations de recyclage de navires, la
France défendra-t-elle clairement l'interdiction du « beaching » et de l'« échouage » comme méthodes de
recyclage ? Enfin, alors que la Commission européenne doit présenter courant 2026 sa proposition d'Acte sur
l'économie circulaire, il souhaite savoir comment le Gouvernement entend saisir cette opportunité pour soutenir
de manière concrète la filière française et européenne du démantèlement naval.
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